
ABROGATION DE LA 

CARTE COMMUNALE 
Commune de Giroussens 

Avis des Personnes publiques



Personne publique sollicitée 
Date de 
réponse 

Sens de l’avis Page 

Conseil d’Architecture, d’urbanisme et d’Environnement 
(CAUE) 

26/08/2025 Sans observation 3 

Direction départementale des territoires 28/08/2025 Sans observation 4 

Chambre du commerce et de l’industrie du Tarn (CCI) 08/09/2025 Favorable  5 

Chambre des métiers et de l’artisanat du Tarn (CMA) 28/08/2025 Favorable avec préconisation 7 

Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe) 
31/10/2025 Dossier non soumis à évaluation 

environnementale 
8 

SCoT du Vaurais    

Conseil régional Occitanie 
   

Conseil départemental du Tarn    

Chambre d’agriculture du Tarn 
   

Institut National de l’Origine et de la qualité (INAO) 
   

Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine 
(UDAP) 

   

Société Nationale des Chemins de Fer Français (SNCF)    

Commune de Loupiac    

Commune de Saint-Lieux-les-Lavaur    

Commune de Ambres    

Commune de Saint-Jean-de-Rives    

Commune de Coufouleux    

Commune de Parisot    

Commune de Saint-Gauzens    

Syndicat Bassin versant de l'Agout    

Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF) 

   

 



Outlook

Re: [Saisine PPA] - Abrogation carte communale de Giroussens

À partir de Nelly <n.jerrige@caue81.fr>
Date Mar 26/08/2025 15:11
À HABER Camille <camille.haber@gaillac-graulhet.fr>

Bonjour, 
Nous avons bien pris acte de l’abrogatiion de la carte communale de la commune de Giroussens, qui ne
suscite aucun avis spécifique du CAUE.
Cordialement

Nelly JERRIGE
Architecte -Urbaniste Conseil 
CAUE du Tarn
05 63 60 16 70
www.caue81.fr

Le 26 août 2025 à 11:15, HABER Camille <camille.haber@gaillac-graulhet.fr> a écrit :

Madame, Monsieur,

Par ce mail et suite à la réception d'un courrier papier, je vous consulte au sujet de l'abrogation de la carte
communale de la commune de Giroussens.

Par le présent courriel, je vous transmets le lien vous permettant de télécharger les documents associés à
cette consultation : Abrogation carte communale

GIROUSSENS - Abrogation Carte
communale
Partagé avec kDrive, le Cloud Éthique.

kdrive.infomaniak.com

Ce dossier est traité en parallèle de l'élaboration du PLU de Giroussens. Nous souhaitons un retour de votre
part pour le 30 septembre 2025.

Vous souhaitant bonne réception,
Cordialement,

Camille HABER  
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Outlook

Re: [INTERNET] [Saisine PPA] - Abrogation carte communale de Giroussens

À partir de ALDIGUIER Arnaud - DDT 81/SCTU/PU/BP <arnaud.aldiguier@tarn.gouv.fr>
Date Jeu 28/08/2025 11:13
À HABER Camille <camille.haber@gaillac-graulhet.fr>
Cc RAYSSEGUIER Denis - DDT 81/SCTU/PU/BP <denis.raysseguier@tarn.gouv.fr>

Bonjour Camille,

La DDT ne donnera pas d'avis sur cette consultation.

Pour abroger la carte communale de Giroussens, je vous rappelle les éléments de procédure suivants  :
- le dossier d'abrogation de la carte communale devra faire l'objet d'une enquête publique (dans votre cas,
commune à l'élaboration du plan local d'urbanisme (PLU) de Giroussens),
- à l'issue de l'enquête, la communauté d'agglomération Gaillac-Graulhet devra prendre une délibération
d'abrogation de la carte communale,
- le préfet prendra alors un arrêté d'abrogation de la carte communale,
- enfin pour rendre exécutoire l'abrogation, la communauté d'agglomération devra publier sur le géoportail
de l'urbanisme (GPU) le nouveau PLU qui écrasera la carte communale en vigueur, et effectuer la transmission
au contrôle de légalité et les mesures de publicité demandées par le code de l'urbanisme.

Cordialement.

Arnaud ALDIGUIER
Chargé de planification
SCTU/PU/BP
Direction Départementale des Territoires du Tarn

Cité Administrative 19 rue de Ciron 81013 ALBI
Tel : +33 5 81 27 51 02 - Mobile : 06 88 11 01 31
www.ecologie.gouv.fr

Direction Départementale des
Territoires du Tarn

PRÉFET
DU TARN

Le 26/08/2025 à 11:22, > camille.haber (par Internet) a écrit :

Madame, Monsieur,

Par ce mail et suite à la réception d'un courrier papier, je vous consulte au sujet de l'abrogation de la carte
communale de la commune de Giroussens.

Par le présent courriel, je vous transmets le lien vous permettant de télécharger les documents associés à
cette consultation : Abrogation carte communale

GIROUSSENS - Abrogation Carte
communale
Partagé avec kDrive, le Cloud Éthique.
kdrive.infomaniak.com
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OCCITANIE

Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie 1/2

N°Saisine : 2025-015242

N°MRAe : 2025ACO159

Avis émis le 31 octobre 2025

Avis conforme

de dispense d’évaluation environnementale,

rendu en application de l’article R. 104-35 du Code de l’urbanisme,

sur l’abrogation de la carte communale de la commune de Giroussens 
(81)



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et du
développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du Code de l’environnement ;

Vu  la  directive  2001/42/CE  du  27  juin  2001  du  parlement  européen  relative  à  l’évaluation  des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-35 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale de
l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 21 septembre 2020, 24 décembre 2021, 24 mars 2022, 28 septembre
2022, 19 juillet 2023, 4 septembre 2023, 1er janvier 2024, 29 août 2024 et 25 novembre 2024 portant
nomination des membres des missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie adopté
le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du  25
août 2025, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu la demande d’avis conforme dans le cadre d’un examen au cas par cas relative au dossier suivant :

• n° 2025 - 015242 ;

• Abrogation de la carte communale de la commune de Giroussens (81) ; 

• déposée par Gaillac-Graulhet Agglomération ;

• reçue le 25/10/2025 ;

Considérant qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des enjeux
connus  par  la  MRAe,  le  projet  n’est  pas susceptible  d’entraîner  des  impacts  notables  sur
l’environnement  et  sur  la  santé  humaine  au  sens  de  l’annexe  II  de  la  directive  2001/42/CE  du
27 juin 2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur
l’environnement ;

Rend l’avis conforme qui suit :

Article 1er

Le projet d’abrogation de la carte communale de la commune de Giroussens (81), objet de la demande
n°2025 - 015242, ne nécessite pas d’évaluation environnementale.

Le présent avis conforme sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

Article 2

Le présent avis sera publié sur  le site internet de la mission régionale d’autorité environnementale
Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Cet avis a été adopté par délégation par Florent TARRISSE conformément aux règles de délégation
interne à la MRAe (décision du 25 août 2025). Ce dernier atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément
dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le
présent avis. 
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